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COMITE TECHNIQUE LOCAL DU 10 AVRIL 2015:

Les représentants du personnel ayant émis lors du Comité Technique du 31 mars des votes unanimes contre la
fermeture du SPF de Fougères et la réduction des horaires d'accueil du public dans les services de la DGFiP, la
Direction a été contrainte de convoquer le 10 avril un nouveau CTL sur ces sujets.

Les points du budget 2015, de la campagne IR et de la formation professionnelle complétaient l'ordre du jour
du CTL du 10 avril.

Réduction d'horaires d'accueil du public: 

FODGFiP35 a renouvelé la demande de la confédération:

- d'une vraie réforme apportant de la justice fiscale,

- des moyens pour l'administration à la hauteur tant des besoins que des ambitions affichées par la Direction
Générale.

Cela réduirait les incivilités en hausse constante des usagers.

La Direction a rappelé la « montée en puissance » des Centres Impôt Service, Centres Prélèvement Service.
Elle a ajouté que l'ouverture de magenta le midi est « derrière nous ».

FODGFiP35 a émis un vote défavorable au projet.

La fermeture du Service de Publicité Foncière de Fougères :

FODGFiP35  a évoqué le gâchis pour des collègues qui ne suivent pas la mission. Leur expérience et leur
technicité de nombreuses années sont en effet perdues.

La Direction explique qu'on a tous fait l'expérience de changement de mission dans notre carrière!

FODGFiP35 a émis également un vote défavorable au projet.

La CGT et Solidaires n'étant pas présents à ce CTL, le quorum n'était pas atteint pour le traitement des autres
points à l'ordre du jour.

FODGFiP35 avait estimé nécessaire d'être présent à cette instance, pour redire la gravité
de la situation de notre administration  qui  s'éloigne de plus en plus des usagers par
toutes  les  mesures  d'économies  qui  découlent  du  pacte  de  responsabilité  dont  FO
demande le retrait.

Nous pensions aussi  urgent de revendiquer l'arrêt des coupes sur le budget de notre
administration, coupes qui mettent en péril l'exercice de nos missions.
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